Arrondissement de VITRY LE FRANCOIS				
Commune de VAVRAY LE GRAND
PROCES-VERBAL DU 15 AVRIL 2026
Présents : Marie-Line GIRONDE, Jean PUY, Didier LAMBERT, PANO Michael, Savinien DANTAN, BEGEL Martine, RAES Jean-Louis, RENOULD Alain, GLé Angéline, PANO Sandra.
Absent ou excusés : Madame Marie-Christine PRUNIER
Le maire ouvre la séance à 20 heures 30
Madame Sandra PANO est secrétaire de séance.
Le quorum étant obtenu, le conseil municipal peut délibérer.

ORDRE DU JOUR

Approbation du compte-rendu de la réunion précédente 
Le compte-rendu est approuvé à l'unanimité. 

1° Approbation du compte financier unique de l'exercice 2025
Conformément à l'article L. 2121-14 du code général des collectivités territoriales, Madame PANO Sandra a été désignée comme présidente de séance, le maire devant quitter la salle au moment du vote.
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2121-29, L. 1612-12 et 13 et R. 1612-52 à 55, R. 1612-73,
Vu le Compte Financier Unique (CFU), transmis par la DDFIP, présenté à la commission des finances du 27/03/2026
Considérant que le CFU, qui se substitue au compte administratif et au compte de gestion, est une procédure entièrement dématérialisée, permettant la mise en place de contrôles entre les données de l’ordonnateur et celles du comptable public,
Considérant qu'il appartient à l'assemblée d'approuver les comptes de l'exercice précédent,
Considérant la présentation des résultats de l'exercice précédent effectuée par l'ordonnateur,
Après en avoir délibéré, le conseil municipal par 9 voix pour, 0 voix contre, 0 abstentions
DÉCIDE :
- de donner acte de la présentation faite du compte financier unique, lequel peut se résumer ainsi :
	Compte administratif principal
	Dépenses
	Recettes
	Solde (+ ou -)

	Section
De
Fonctionnement
	Résultats propres à l'exercice …
	79 659,67 €
	97 866,53 €
	18 206,86 €

	
	Solde antérieur reporté (ligne 002)
	
	84 977,17 €
	84 977,17 €

	
	Excédent ou déficit global
	 
	 
	[bookmark: _Hlk191284185]103 184,03 €

	Section
D’investissement
	Résultats propres à l'exercice …
	43 959,63 €
	10 883,55 €
	-33 076,08 €

	
	Solde antérieur reporté (ligne 001)
	5 519,53 €
	
	-5519,53 €

	
	Solde d'exécution positif ou négatif
	 
	 
	-38 595,61 €

	Restes à réaliser au 31 décembre
	Fonctionnement
	0 €
	0 €
	0 €

	
	Investissement
	0 €
	0 €
	0 €

	Résultats cumulés (y compris RAR)
	129 138,83 €
	193 727,25 €
	64 588,42 €



- de constater les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au report à nouveau, au résultat d'exploitation et au fonds de roulement du bilan d'entrée et de sortie, aux débits et crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes,
- de reconnaître la sincérité des restes à réaliser inscrits (états à joindre à la présente délibération),
- d'arrêté les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus.

2° : Affectation du résultat de l'exercice (sans reprise anticipée et après vote du compte financier unique)
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2121-29 et L. 2311-5,
Vu l'instruction budgétaire et comptable M14 annexée à l'arrêté modifié du 27 décembre 2005,
Vu les résultats arrêtés suite à l'approbation du compte administratif,
(le cas échéant) Vu les états des restes à réaliser,
Considérant que le budget de l'exercice 2025 comportait un virement (023  021) d'un montant de 30 161,56  €
Considérant qu'il appartient à l'assemblée d'affecter les résultats de l'exercice précédent arrêtés comme suit :
- un excédent de fonctionnement (hors restes à réaliser) d'un montant de 103 184,03  €
- un solde d'exécution global de la section d'investissement d'un montant de – 38 595,61 €
- un solde des restes à réaliser de la section d'investissement d'un montant de 0 €
entraînant un besoin de financement s'élevant à 38 595,61 €
Après en avoir délibéré, le conseil municipal par 10 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention
DÉCIDE :
- d'affecter au budget de l'exercice l'excédent de fonctionnement de 103 184,03 € comme suit :
. affectation en réserves (compte 1068) en section d'investissement du montant de 38 595,61 €
. report en section de fonctionnement (ligne 002 en recettes) du montant de 64 588,42 €.
- d'inscrire ces crédits dans le prochain budget 2026
3° : Budget primitif 2026
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2311-1 et suivants relatifs à l’adoption du budget communal.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal vote à l’unanimité le budget 2026 qui s’équilibre en recettes comme en dépenses :
à 160 657,42 € en section de fonctionnement 
à 58 608,05 € en section d’investissement.
4° Mise en place de la nomenclature M57 au 1 er janvier 2026 : application fongibilité des crédits
Le référentiel M57 étend à toutes les collectivités territoriales les règles budgétaires assouplies dont bénéficient déjà les Régions offrant une plus grande marge de manceuvre et souplesse budgétaire aux gestionnaires et notamment en matière de fongibilité des crédits.
Vu l'article L.2121-29 du Code Général des collectivités Territoriales, l'article 242 de la loi n 02018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019 et l'arrêté interministériel du ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales et du ministre de l'action et des comptes publics du 20 décembre 2018 relatif à l'instruction budgétaire et comptable M57 applicable aux collectivités uniques,
Considérant que la collectivité a adopté par délibération n0 2022 09_02 du 14 septembre 2022 la nomenclature à compter du 1 er janvier 2023,
Vu l'article 5217-10-6 du CGCT « dans la limite fixée à l'occasion du vote du budget et ne pouvant dépasser 7,5 % des dépenses réelles de chacune des sections, l'assemblée délibérante peut déléguer la possibilité de procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses du personnel. Dans ce cas, l'assemblée délibérante est informée de ces mouvements de crédits lors de sa prochaine séance. »
Il est proposé au conseil municipal[image: ]
· D'autoriser Madame le Maire à procéder à des virements de crédits de chapitre à chapitre à l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chaque section. 
· [image: ] Donne tous les pouvoirs à Madame le Maire ou à son représentant à prendre toutes les mesures nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibération.
Le conseil municipal, à l'unanimité des membres présents, par 10 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention [image: ]
· Autorise Madame le Maire à procéder à des virements de crédits de chapitre à chapitre à l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chaque section.
·  [image: ] Donne tous les pouvoirs à Madame le Maire ou à son représentant à prendre toutes les mesures nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibération.
5° Délégation au maire de certaines attributions du conseil municipal. 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2121-29, L. 2122-22 et L. 2122-23,
Considérant la possibilité pour le conseiller municipal de déléguer au maire pour la durée de son mandat certaines de ses attributions limitativement énumérées par l’article L. 2122-22 du code précité,
Considérant la nécessité pour des raisons de réactivité et d’efficacité de la gestion communale de confier au maire certaines attributions,

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, décide de déléguer au maire les attributions suivantes :

1. Procéder, dans les limites fixées par le conseil municipal, à la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements prévus par le budget et aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts y compris les opérations de couverture des risques de taux et de change ainsi que de prendre les décisions de déroger à l’obligation de dépôt des fonds auprès de l’Etat en fonction  du III de l’article L.1618.2 et du « a » de l’article L. 2221-5-1 du CGCT  et de passer à cet effet les actes nécessaires.

1. Prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés de travaux, de fournitures et de services et des accords-cadres, ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget.

1. Passer les contrats d’assurance et accepter les indemnités de sinistre y afférentes.

1. Prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières.

1. Accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges.

1. Décider l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu’à 4 600 €.

1. Fixer les rémunérations et régler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers de justice et experts.

1. Fixer les reprises d’alignement en application des documents d’urbanisme.

1. Régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des véhicules municipaux. 

1. Autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l’adhésion aux associations dont elle est membre.

6° Vote des taux communaux d’imposition pour l’année 2026

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L. 2121-29,

Vu le code général des impôts et notamment les articles 1379, 1407 et suivants et 1636 B sexies relatifs aux impôts locaux et aux votes des taux d’imposition,

Considérant la nécessité de voter chaque année les taux des contributions directes locales

Après en avoir délibéré, le conseil municipal par 10 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention :

DÉCIDE :

De fixer ainsi les taux d'imposition applicables pour l'année 2026       

- taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) : 19,64 %

- taxe foncière sur les propriétés non bâties (TFPNB) : 7,64 %

- taxe d’habitation sur les résidences secondaires (THS) : 7,44 %

De charger le maire de la transmission de ces informations aux services préfectoraux dans les délais légaux.

7° Proposition en vue de la constitution de la commission communale des impôts directs. 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L.2121-29,
Vu le code général des impôts et notamment l’article 1650,
Considérant les conditions de recevabilité des commissaires proposés, à savoir : 25 ans au moins, de nationalité française, inscrits aux rôles d’imposition directes locales de la commune et ayant des connaissances suffisantes sur les circonstances locales et l’exécution des travaux confiés à cette commission,
Considérant la nécessité de proposer ces personnes en nombre double,
Considérant l’obligation de non domiciliation dans la commune d’un commissaire,

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité :
· De désigner Mme GIRONDE Marie Line, maire, comme président de la commission communale des impôts directs.
· De proposer, en nombre double, les noms des   commissaires titulaires de la commune et autant de suppléants, afin de permettre leur nomination par le directeur des services fiscaux : 	

· Mr LAMBERT Didier, né le 03/05/1967, domicilié au 66 Rue d’Ender à Vavray le Grand
· Mr LAMBERT Michel, né le 29/01/1955, domicilié au 21 Rue du Moulin à Vavray le Grand
· Mr GIRONDE Maxime, né le 05/09/1984, domicilié au 1 Route Bassuet à Vavray le Grand
· Mr BEGEL François, né le 19/05/1951, domicilié au 24 rue du Moulin à Vavray le Grand
· Mr PUY Jean, né le 24/06/1946, domicilié au 32 Rue du Moulin à Vavray le Grand
· Mr DANTAN Savinien, né le 13/12/1988, domicilié au 3 Grande Rue à Vavray le Grand
· Mme BASTIEN Odile, née le 01/08/1964, domiciliée au 4 Grande Rue à Vavray le Grand
· Mme GLé Angéline, née le 17/04/1976, domiciliée au 65 rue d’Enfer à Vavray le Grand
· Mme GREZ Charlotte, née le 30/10/1988, domiciliée au 76 Rue Basse à Vavray le Grand
· Mme BEGEL Martine, née le 25/06/1956, domiciliée au 24 rue du Moulin à Vavray le Grand
· Mme GUEDET Joelle, née le 10/05/1951, domiciliée au 8 Grande Rue à Vavray le Grand
· Mme PRUNIER Marie-Christine, née le 22/09/1954, domiciliée au 45 Rue du Moulin à Vavray le Grand
· Mme RENOULD Brigitte, née le 17/02/1951, domiciliée au 49 Rue des Oseraies à Vavray le Grand
· Mme GIRONDE Marie Laure, née le 02/09/1984, domiciliée au 1 Route Bassuet à Vavray le Grand
· Mr MERCIER Jean, né le 29/08/1951, domicilié au 19 Rue du Moulin à Vavray le Grand
· Mr PANO Michael, né le 12/07/1982, domicilié au 67 Rue d’Enfer à Vavray le Grand
· Mr RAES Jean-Louis, né le 24/05/1952, domicilié au 51 Rue des Oseraies à Vavray le Grand
· Mr RENOULD Alain, né le 05/11/1948, domicilié au 49 Rue des Oseraies à Vavray le Grand
· Mme PANO Sandra, née le 12/05/1980, domiciliée au 67 Rue d’Enfer à Vavray le Grand
· Mr GIRONDE Didier, né le 28/06/1960, domicilié au 20 Rue du Moulin à Vavray le Grand
· Mr GRACIA LORENTE Jean-Claude, né le 21/10/1952, domicilié au 40 Rue du Moulin à Vavray le Grand
· Mr HANCE Dominique, né le 25/03/1964, domicilié au 25 Rue du Moulin à Vavray le Grand
· Mme LEGER Valérie, née le 30/09/1972, domiciliée au 63 Bis Rue d’Enfer à Vavray le Grand
· Mme MOCRET Virginie, née le 10/09/1968, domiciliée au 1 Grande Rue à Vavray le Grand

8° Arrêté du maire pour la délégation de ses fonctions aux adjoints : 
· Madame Sandra PANO sont les fonctions relatives à l’état civil, l’urbanisme et la communication
· Monsieur Jean PUY sont les fonctions relatives aux travaux d’entretien des bâtiments communaux, voirie et espaces verts.
9° Commission école de Vitry-en-Perthois :
· Titulaire : Madame Marie Line GIRONDE
· Suppléante : Madame Sandra PANO


Fin de la séance à 22 heures 15
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